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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 FÉVRIER 2023

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : M. Marc SARPAUX

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme  Laurence  LOUCHAERT,  Mme  Karine  GAUTHIER,  M.  Alain  MEQUIGNON,  Mme
Evelyne  NACHEL,  M.  François  LEMAIRE,  Mme  Florence  WOZNY,  M.  Jean-Jacques
COTTEL,  Mme  Caroline  MATRAT,  M.  Sébastien  CHOCHOIS,  Mme  Sophie  WAROT-
LEMAIRE, M. André KUCHCINSKI, M. Pierre GEORGET, Mme Carole DUBOIS, M. Olivier
BARBARIN,  Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme  Maryse  DELASSUS,  M.
Claude BACHELET, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT, M. Bruno COUSEIN, Mme Stéphanie
GUISELAIN, M. Philippe FAIT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, M. Alexandre MALFAIT, Mme
Sylvie  MEYFROIDT,  M.  Frédéric  MELCHIOR,  Mme  Brigitte  PASSEBOSC,  M.  Marc
SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT.

Excusé(s) : M. Laurent DUPORGE, Mme Fatima AIT-CHIKHEBBIH.

Assistant également sans voix délibérative :  Mme Emmanuelle  LEVEUGLE,  M. Jean-
Louis COTTIGNY, M. Jean-Marc TELLIER

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT, M. Bertrand PETIT

DEMANDE D'ADHÉSION À L'ASSOCIATION POUR LA TRANSITION BAS
CARBONE (ABC)

(N°2023-35)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  ses  articles  L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la  6ème commission « Finances et service public départemental » rendu lors de
sa réunion en date du 06/02/2023 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :
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Article 1     :

D’autoriser  l’adhésion  du  Département  du  Pas-de-Calais  à  l’Association  pour  la
transition  Bas  Carbone  (ABC),  selon  les  modalités  reprises  au  rapport  et
conformément aux statuts joints en annexe 1 à la présente délibération.

Article 2     :

D’autoriser le versement de la cotisation annuelle de l’adhésion du Département à
l’ABC, d’un montant de 1 430 euros, dans les termes du document joint en annexe 2
à la présente délibération. 

Article 3     :

La  dépense  versée  en  application  de  l’article  2 de  la  présente  délibération  est
imputée sur le budget départemental comme suit :

Code Opération
Imputation
Budgétaire

Libellé Opération CP € Dépense €

C06-020P09 6281/93020
Documentation –

adhésions cotisations
270 000,00 1 430,00

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  42 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais  ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 27 février 2023 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice Générale des Services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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Titre I : But et composition de l'association 
 

Article 1 - Constitution et dénomination 
 
L’Association Bilan Carbone (ABC), régie par la loi du 1er juillet 1901, a été fondée à Paris le 29 juillet 
2011. Elle devient l’Association pour la transition Bas Carbone (ABC) après validation des adhérents 
lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 9 décembre 2021. 
 

Article 2 - Objet 
 
L'association a pour objet de : 

- favoriser la transition bas carbone des organisations et des citoyens à l’échelle nationale et 
à l’échelle internationale,  

- promouvoir et partager auprès des acteurs concernés les méthodes et outils les plus 
adaptés,  

- fédérer les porteurs des meilleures pratiques en vigueur,  

- accompagner les organisations dans la définition et la mise en œuvre de leur stratégie bas 
carbone, 

- informer les organisations et les citoyens sur les enjeux liés à la transition bas-carbone 

- faire valoir à l’international les bonnes pratiques en matière de transition bas-carbone et 
participer au développement d’outils et méthodes 

  

Article 3 - Moyens d’action 
 
Afin de réaliser son objet, l’association se propose de recourir aux moyens d’actions suivants : 
  

- développer une expertise sur les enjeux de la transition bas carbone,  

- favoriser l’émergence d’outils et méthodes dont le Bilan Carbone® et le Système de 
Management des GES®, 

- produire et participer à des études et recherches sur les stratégies et actions bas carbone 
des organisations et des citoyens, 

- orienter, accompagner, et former les organisations et les citoyens dans leurs démarches de 
transition, 

- informer et sensibiliser les parties prenantes par tout moyen de communication, 

- coordonner et animer un réseau d’organisations dont l'objet converge avec celui de 
l’association sur le sujet de la transition bas carbone, 

- assurer la promotion auprès de tous les publics de démarches en faveur de la transition bas 
carbone, et plus particulièrement de la réduction des gaz à effet de serre (GES), et 
rassembler ces éléments au sein d’un centre de ressources. 

 

Article 4 - Siège social et durée 
 
Le siège social est fixé au 41 rue Beauregard, 75002 PARIS. Il pourra être transféré en tout autre lieu 
par décision du conseil d’administration.  
La durée de l’association est illimitée.  
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Article 5 - Membres - catégories et définitions   
 
L'association se compose de :  

a) membres actifs (adhérents)  
b) membres d’honneur 
c) partenaires 

 
a) Les membres actifs (adhérents) sont des personnes morales ou physiques souhaitant 
s’impliquer dans les travaux et missions de l’association, et s’acquittant d’une cotisation annuelle 
auprès de l’association (cotisation dont le montant et la date d’échéance sont fixés chaque année par 
le conseil d’administration). Les membres actifs disposent d’un droit de vote en assemblée générale, 
et élisent le conseil d’administration. 
 
Les membres actifs (adhérents) sont répartis en 5 collèges : 

1. le collège « Conseil, recherche et ingénierie » : consultants, cabinets de conseil 
et bureaux d'étude ainsi que les associations professionnelles fédérant ceux-ci, 

2. le collège « Associations » : ONG, fondations, associations, etc., 
3. le collège « Entreprises » : hors cabinets de conseil et bureaux d'étude, 
4. le collège « Secteur public » : collectivités territoriales, établissements publics, 

services de l’Etat et organismes rattachés. 
5. le collège « Citoyens » ; hors consultants. 

 
Chaque membre actif appartient à un collège et ne peut appartenir qu’à un seul collège. Chaque 
collège dispose de 3 voix délibératives. 
 
Tous les membres actifs, personnes morales ou physiques, sont éligibles au conseil d’administration, 
et par extension au bureau. 
 
 
b) Le titre de membre d’honneur est décerné par le conseil d’administration aux personnes 
(morales ou physiques) œuvrant ou ayant œuvré au rayonnement de l’association. Les membres 
d’honneur participent à l’assemblée générale, sont exonérés de cotisation. Ils ne disposent pas de 
droit de vote. 

 
c)   Sont partenaires les interlocuteurs (entreprises, structures, …) de toute nature, avec 
lesquels sont mises en place des actions de collaboration définies dans un cadre général ou dans des 
conventions particulières. 
Les partenaires ne sont pas membres de l’association. 
 
Les salariés de l’association et les partenaires peuvent être appelés par le président ou les co-
présidents à assister, avec voix consultative, aux séances de l’assemblée générale et du conseil 
d’administration. 
 
Article 6 - Admission  
 
Ne peuvent être admises au sein de l'association en qualité de membres actifs que les personnes 
physiques ou morales ayant préalablement reçu l'agrément du conseil d’administration de l’ABC. 
Pour tout nouvel adhérent, le conseil d’administration de l’ABC statue sans possibilité d'appel, et ses 
décisions ne sont pas motivées. Une liste d’adhérents est transmise au membre du CA une fois par 
mois, précisant les nouveaux entrants. 
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La détermination de la catégorie de membre et du collège d’appartenance est de la compétence 
exclusive du conseil d’administration de l’ABC, qui statue sans possibilité d’appel. 
 
Article 7 - Perte de la qualité de membre 
 
La qualité de membre se perd par : 
1°) La démission notifiée par lettre recommandée adressée au président ou aux co-présidents 
de l’association, 
2°) Le décès des personnes physiques, 
3°) La dissolution, pour quelque cause que ce soit, des personnes morales ou leur déclaration 
en état de redressement ou de liquidation judiciaire, 
4°)   La radiation, pour non-paiement de cotisation, prononcée par le conseil d’administration, 
5°) L’exclusion prononcée par le bureau, pour motif grave. Dans ce dernier cas, le membre 
intéressé est préalablement invité à fournir des explications sur les faits susceptibles de motiver son 
éventuelle exclusion et, plus généralement, à faire valoir ses moyens de défense, dans les conditions 
précisées au règlement intérieur. 
 

Titre II. Dotation, ressources annuelles 
 
Article 8 - Ressources 
 
Les ressources de l'association comprennent : 
 

- les cotisations des différentes catégories de membres,  

- les subventions de l’Etat, des collectivités publiques et de leurs établissements, 

- les dons manuels, 

- les intérêts et revenus des biens et valeurs appartenant à l'association, 

- les donations et legs que l’association peut être autorisée à accepter en raison de sa 
capacité, la nature de son objet ou de ses activités, 

- les taxes parafiscales qu’elle est autorisée à percevoir, 

- les dividendes de ses filiales, 

- les recettes provenant des biens, produits et services vendus par l’association, 

- les apports, en numéraire ou en nature, qui lui sont consentis, avec ou sans droit de reprise, 

- toutes autres recettes autorisées par la loi et les règlements en vigueur. 
 
 
Article 9 - Comptabilité 
 
L’association établit dans les six mois qui suivent la fin de chaque exercice social des comptes annuels 
selon les normes du plan comptable général, sous réserve des adaptations prévues par le règlement 
et son annexe du 16 février 1999 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des 
associations et fondations. 
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Article 10 - Exercice social 
 
L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre.  
 
Article 11 - Fonds de réserve 
 
L’association pourra constituer un fonds de réserve dont l’objet spécifique est, d’une part de couvrir 
les engagements financiers qu’elle supporte dans le cadre de son fonctionnement et faire face à tout 
ou partie des obligations qu’elle a souscrites, d’autre part de prendre le relais des concours 
bénévoles et mises à disposition gratuites de locaux, matériels et personnels, qui viendraient à lui 
faire défaut. 
 
Les mécanismes de fonctionnement et d’abondement de ce fonds de réserve sont fixés, sur 
proposition du conseil d’administration, par l’assemblée générale. 
 
Article 12 - Apports 
 
En cas d'apports à l'association de biens meubles ou immeubles, le droit de reprise de l'apporteur 
s'exerce conformément aux dispositions prévues par les conventions conclues avec l'association 
valablement représentée par son président ou toute autre personne désignée à cet effet. 
 

Titre III. Administration et fonctionnement 
 
Article 13 - Conseil d’administration  
 
13.1 Composition  
 
Le conseil d’administration se compose de six à dix-neuf membres au plus.  
 
Chaque collège peut élire jusqu’à trois membres du conseil d’administration en son sein. Ils sont élus 
par l’ensemble des membres actifs de leur collège, au scrutin à main levée ou au scrutin secret si un 
ou plusieurs membres le requièrent, pour une durée de trois ans et sont rééligibles. 
 
En complément des membres élus par les collèges, jusqu’à quatre membres actifs peuvent être élus 
au conseil d’administration, sans préjudice de leur collège d’appartenance. Ils sont élus à la majorité 
des voix collégiales au scrutin à main levée ou au scrutin secret si un ou plusieurs membres le 
requièrent, pour une durée de trois ans et sont rééligibles. 
 
Pour être éligibles, les membres doivent être à jour de leur cotisation à la date limite fixée par le 
conseil d’administration pour le dépôt des candidatures et avoir fait parvenir leur candidature au 
siège social au plus tard huit jours avant la date de l’assemblée générale. 
 
Chaque personne administratrice doit désigner au moins deux représentants : son représentant légal 
en exercice (cas des personnes morales) et un ou deux suppléants, appelé à remplacer le 
représentant légal en cas d’empêchement. 
 
La révocation d’un ou plusieurs membres du conseil d’administration peut être décidée par 
l’assemblée générale statuant à majorité des deux tiers, cette dernière devant évoquer de justes 
motifs de révocation. 
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Les membres sortants sont rééligibles. 
 
En cas de vacance d’un ou plusieurs administrateurs, le conseil d’administration pourvoit s’il le 
désire, provisoirement, au remplacement de ses membres par cooptation. Leur remplacement 
définitif intervient lors de la plus proche assemblée générale. Leur mandat aura alors une durée de 
trois ans, débutant à la date de l’assemblée générale ayant confirmé leur nomination comme pour 
toute nomination d’administrateur. 
 
Si la ratification par l'assemblée générale n'était pas obtenue, les délibérations prises et les actes 
accomplis n'en seraient pas moins valides.  
 
Les fonctions d’administrateur cessent par la démission, la perte de la qualité de membre de 
l’association, l’absence non excusée à trois réunions consécutives du conseil d’administration, la 
révocation par l’assemblée générale ordinaire, laquelle peut intervenir ad nutum et sur simple 
incident de séance, et la dissolution de l’association. 
 
13.2 Fonctionnement du conseil d’administration  
 
Le conseil d'administration se réunit au moins deux fois par an, à l’initiative et sur convocation du 
président ou des co-présidents. 
 
Il peut également se réunir à l’initiative de la moitié de ses membres dans des conditions prévues au 
règlement intérieur, sur convocation du président ou des co-présidents ou, à défaut, de deux des 
membres du bureau. 
 
Les convocations sont effectuées par lettre simple ou par courriel avec demande d’accusé de 
réception, et sont adressées aux administrateurs au moins 15 jours avant la date fixée pour la 
réunion. 
 
Les convocations contiennent l’ordre du jour de la réunion, établi par le président ou les co-
présidents ou, à défaut, par l’un des membres du bureau. 
 
Quand le conseil d’administration se réunit à l’initiative de la moitié de ses membres, ceux-ci peuvent 
exiger l’inscription à l’ordre du jour des questions de leur choix. 
 
Le conseil d’administration ne peut valablement délibérer que si la moitié de ses membres est 
présente ou représentée.  
 
Tout administrateur empêché peut se faire représenter par un autre administrateur muni d’un 
pouvoir spécial à cet effet. Le nombre de pouvoirs détenus par une seule personne est limité à deux.  
 
Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. En cas de partage des 
voix, celle du président (ou des co-présidents) est prépondérante. 
 
Le mandat d’administrateur n’est pas rémunéré. Les frais exposés par les administrateurs dans 
l’exercice de leur mission leur sont avancés sur devis ou remboursés sur pièce justificative. 
 
Les personnes morales sont représentées par leur représentant légal en exercice, ou par toute autre 
personne dont l’habilitation à cet effet aura été notifiée à l’association. 
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Le règlement intérieur ou charte de fonctionnement précise et complète les modalités de 
fonctionnement du conseil d’administration. 
 
 
Article 14 – Bureau 
 
14.1 Composition 
 
Le conseil d’administration désigne parmi ses membres un bureau composé au maximum de 6 
membres et de 3 membres au minimum : 

- un président, ou deux co-présidents, 
- un ou plusieurs vice-présidents, 
- un secrétaire général, et, si besoin est, un secrétaire général adjoint, 
- un trésorier, et, si besoin est, un trésorier adjoint, 
 
Les membres du bureau sont élus à mains levées, ou sur demande d’au moins un administrateur, à 
bulletin secret, lorsque : 

- plus de trois membres du conseil d’administration ont changé depuis la dernière élection du 
bureau, 

ou 
- plus de trois années ont passé depuis la dernière élection du bureau. 

Les membres sortants sont rééligibles. 
 
Les fonctions de membre du bureau prennent fin par la démission, la perte de la qualité 
d’administrateur, l’absence non excusée à trois réunions consécutives du bureau, et la révocation par 
le conseil d’administration, laquelle peut intervenir ad nutum et sur simple incident de séance.  
 
Article 14.2  Fonctionnement et pouvoirs du bureau 
 
Le bureau se réunit au moins quatre fois par an à l’initiative et sur convocation du président ou des 
co-présidents, qui fixe(nt) son ordre du jour. La convocation peut être faite par tous moyens au 
moins cinq jours à l’avance.  
 
Il peut également se réunir à l’initiative de la moitié de ses membres dans des conditions prévues au 
règlement intérieur, sur convocation du président ou des co-présidents ou, à défaut, de l’un des 
membres du bureau. 
 
Quand le bureau se réunit à l’initiative de la moitié de ses membres, ceux-ci peuvent exiger 
l’inscription à l’ordre du jour des questions de leur choix. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. En cas de partage des voix, celle du 
président (ou des co-présidents) est prépondérante. 
 
Sans préjudice de leurs attributions respectives ci-après définies, les membres du bureau assurent 
collégialement la préparation et la mise en œuvre des décisions du conseil d’administration. Ils 
proposent en outre à l’approbation de ce dernier le règlement intérieur ou charte de 
fonctionnement de l’association ainsi que les modifications à apporter à ce règlement intérieur. Ils 
statuent sur l’admission et l’exclusion des membres. 
 
Les procès-verbaux des séances du bureau sont tenus sur un classeur ad hoc et signés par le 
président ou un des co-présidents et le secrétaire. 
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a) Président / co-présidents 

Le président ou les co-présidents cumule(nt) les qualités de président(s) du bureau et du conseil 
d’administration. Il(s) assure(nt) la gestion quotidienne de l’association, en s’appuyant sur le 
directeur, qui agit pour le compte du bureau, du conseil d’administration et de l’association.  

 
b) Vice-président  

Il seconde ou supplée le président ou les co-présidents dans les différentes tâches attribuées au 
bureau et au conseil d’administration. 
 

c) Secrétaire général 
Le secrétaire général veille au bon fonctionnement matériel, administratif et juridique de 
l’association.  
Il peut être assisté dans ses fonctions par un secrétaire adjoint. 
 

d) Trésorier  
Le trésorier établit ou fait établir, sous son contrôle, les comptes annuels de l’association. Il procède 
ou fait procéder à l’appel annuel des cotisations et établit ou fait établir un rapport financier qu’il 
présente avec les comptes annuels à l’assemblée générale ordinaire. 
Il peut être assisté dans ses fonctions par un trésorier adjoint. Dans le cas où l’association ne 
comporte que deux membres, la fonction de trésorier est assurée par le président. 
 
Article 15 - Assemblées générales : dispositions communes 
 
Les assemblées générales comprennent tous les membres actifs (ou adhérents) de l’association à 
jour de leur cotisation à la date de l’envoi de la convocation aux dites assemblées et les membres 
d’honneur. 
 
Les membres personnes morales sont représentés par leur représentant légal en exercice ou par 
toute autre personne dont l’habilitation aura été notifiée au conseil d’administration. 
 
Les assemblées générales sont convoquées par le président ou les co-présidents par lettre simple, ou 
par lettre recommandée avec demande d’accusé de réception ou par courriel avec demande 
d’accusé de réception au moins un mois à l’avance. La convocation contient l’ordre du jour arrêté par 
le conseil d’administration. Quand les assemblées générales sont convoquées à l’initiative d’une 
fraction de leurs membres, ceux-ci peuvent exiger l’inscription à l’ordre du jour des questions de leur 
choix. 
 
Un règlement intérieur ou charte de fonctionnement précise et complète les modalités de 
fonctionnement des assemblées générales. 
 
Article 16 - Assemblées générales ordinaires 
 
L'assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois par an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social pour approuver les comptes de l’exercice écoulé, et chaque fois qu’elle est 
convoquée par le conseil d’administration ou sur la demande d’au moins un tiers des membres de 
l’association. 
 
L'assemblée générale ordinaire entend le rapport d’activité, le rapport financier et le cas échéant le 
rapport du commissaire aux comptes. 
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Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget prévisionnel et donne quitus de leur 
gestion aux administrateurs. 
 
L'assemblée générale ordinaire procède à l’élection et à la révocation des administrateurs. 
 
Elle se prononce sur le rapport visé à l’article L.612-5 du Code de commerce, que lui présente le 
président ou les co-présidents du conseil d’administration ou le commissaire aux comptes. 
 
L'assemblée générale ordinaire ne peut valablement délibérer que si le quart des membres de 
chaque collège est présent ou représenté. 
 
A défaut de quorum sur première convocation, l’assemblée générale est à nouveau convoquée, mais 
à 15 jours d’intervalle et avec le même ordre du jour ; elle peut alors délibérer quel que soit le 
nombre de membres présents ou représentés. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des voix collégiales obtenue pour tout sujet. 
 
Article 17- Assemblées générales extraordinaires 
 
L'assemblée générale extraordinaire a compétence pour procéder à la modification des statuts, à la 
dissolution de l’association, à sa liquidation et à la dévolution de ses biens, à sa fusion ou à sa 
transformation, ainsi que pour consentir ou accepter un apport partiel d’actif.  
 
Elle est convoquée par le conseil d’administration ou sur la demande d’au moins un tiers des 
membres de chaque collège de l’association. 
 
L'assemblée générale extraordinaire ne peut valablement délibérer que si la moitié des membres de 
chaque collège est présente ou représentée. 
 
A défaut de quorum sur première convocation, l’assemblée générale est à nouveau convoquée, mais 
à 10 jours d’intervalle et avec le même ordre du jour ; elle peut alors délibérer quel que soit le 
nombre de membres présents ou représentés. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des voix collégiales. 
 
Article 18 – Le comité d’experts 
 
Le comité d’experts a pour mission d’informer le conseil d’administration et les membres de 
l’association des avancées et problématiques de la recherche et des pratiques dans le domaine de la 
transition énergie-climat. À ce titre, le conseil d’administration peut lui confier toute étude ou 
expertise qui sont utiles à l’association, notamment pour exercer un rôle de conseil, vis-à-vis des 
ministres et administrations en charge de l’énergie et de l’environnement, comme vis-à-vis des 
professionnels et experts de la filière. Pour assurer ses missions, le comité d’experts établit et 
maintient tous liens utiles avec les communautés universitaire, professionnelle et de la recherche.  
 
En son sein, le comité d’experts élit un(e) président(e) pour 3 ans, renouvelable 2 fois, dont la 
désignation est soumise à l’approbation du conseil d’administration. Sa composition, son 
organisation et le mode de désignation de ses membres sont précisés dans le règlement intérieur ou 
la charte de fonctionnement. 
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Titre IV. Dissolution et surveillance 
 
Article 19 - Dissolution 
 
En cas de dissolution non consécutive à une fusion, l'assemblée générale extraordinaire désigne un 
ou plusieurs liquidateurs chargés des opérations de liquidation. 
 
Elle prononce la dévolution de l’actif net conformément aux dispositions de la loi du 1er juillet 1901. 
 
Article 20 - Règlement intérieur ou charte de fonctionnement 
 
Un règlement intérieur ou charte de fonctionnement, est élaboré par les membres du bureau et 
approuvé par le conseil d’administration, précisant et complétant en tant que de besoin les 
dispositions statutaires relatives au fonctionnement de l’association. 
 
 
 
 
 
Paris, le 19 janvier 2022 

 

Anne GIRAULT Fanny PENET 

Présidente de l’ABC  Vice-présidente 

 

 
 
 
 
    
 
 
 

 

 



Grille tarifaire des adhesions et licences 2023

Informations diverses

ORGANISME CITOYEN

ONG, fondations, associations 
(hors association professionnelle) Etablissements publics, services de l’Etat 

Collectivités 

Organisations ayant une activité 
technique, conseil, recherche, ingénierie

Budget de l’association    Coût
< 200 000 €       150 €
200 000 à 2 M €      400 €
2 M à 10 M €       500 €
10 M à 50 M €      700 €
> 50 M €        900 €

SECTEUR PUBLIC

Taille de l’organisation    Coût
Moins de 250 agents     315 €
250 à 500 agents     735 €
500 à 1000 agents     1 650 €
Plus de 1000 agents     2 200 € 

< 20 000 habitants     315 €
20 000 à 50 000 habitants   630 €
50 000 à 500 000 habitants   880 €
> 500 000 habitants     1 430 €

Chi�re d’a�aires      Coût
< 200 000 €       330 €
200 000 à 2 M €      550 €
2 M à 10 M €       770 €
10 M à 50 M €      1 207 €
50 M à 250 M €      1 725 €
250 M à 800 M €      2 645 €
> 800 M €       4 025 €

CONSEIL & RECHERCHE

ENTREPRISES

 

Chi�re d’a�aires      Coût
< 200 000 €        330 €
200 000 à 2 M €      660 €
2 M à 10 M €       990 €
10 M à 50 M €      1 610 €
50 M à 250 M €      2 415 €
250 M à 800 M €      3 105 €
> 800 M €       4 025 €

Toute organisation ayant inscrit un salarié en formation Bilan Carbone® bénéficie AU CHOIX d’un accès gratuit à la licence 
d’utilisation et/ou d’exploitation OU d’une réduction de 60% sur le montant de l’adhésion à l’ABC (celle-ci incluant les outils de la 
licence), à l’exception des organisations répondant aux critères suivants : 
 - Entreprises et bureaux d’études au CA > 50 M €
 - Etablissements publics de plus de 500 agents
 - Collectivités à plus de 50 000 habitants
Toute licence et/ou d’adhésion octroie l’accès à 5 études à réaliser via le logiciel Bilan Carbone® + en supplémant d’un accès 
au tableur Excel Bilan Carbone®, celui-ci permettant la réalisation d’un nombre illimité d’études.
En cas de besoin, la commande d’un pack d’études supplémentaires se fait via la boutique du site de l’ABC, rubrique « Pack 
d’études BC+. »

NC : En l’absence d’un personnel formé au Bilan Carbone® au sein de la structure adhérente (personne morale), l’adhésion ne 
donne pas accès aux outils de la licence.

Toute organisation (n°SIREN) - hors bureau d’études - souhaitant réaliser le Bilan Carbone® de ses entités (est considérée comme 
une entité toute structure avec un n°SIRET di�érent) bénéficie d’une seule licence d’utilisation (et non d’exploitation), accessible via 
l’adhésion à l’ABC. Si les entités de l’organisation ont chacune des n°SIREN di�érents, l’organisation devra, pour chacune d’entre 
elles, commander une adhésion à l’ABC ou une licence.

CITOYEN
Type d’adhésion      Coût
Personne physique     20 €

Organisations économiques (hors cabinets 
de conseil et bureaux d’étude)



DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Partenariats et Ingénierie
Mission Développement de l'Information et de l'Ingénierie 
Documentaire
Bureau du Suivi des Acquisitions et des Collections

RAPPORT N°25

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 FÉVRIER 2023

DEMANDE D'ADHÉSION À L'ASSOCIATION POUR LA TRANSITION BAS
CARBONE (ABC)

Le Département du Pas-de-Calais est tenu règlementairement de réaliser tous les 3
ans son Bilan d’Emission de Gaz à Effet de Serre (BEGES). La prochaine réalisation de ce
bilan doit avoir lieu en 2023 et nécessite l’utilisation d’une méthodologie normalisée : le Bilan
Carbone ®.

L’utilisation de cet outil est réservée aux structures ayant en leur sein au moins une
personne  formée,  ce  qui  est  le  cas  au  Département  au  sein  de  la  Direction  du
Développement de l’Aménagement et de l’Environnement, et doit faire l’objet d’un achat de
licence ou d’une adhésion auprès de l’Association pour la transition Bas Carbone (ABC).

L’Association pour la transition Bas Carbone, régie par la loi de 1901, a été créée en
2011. Elle a pour objet principal de favoriser la transition bas carbone des organisations et
des citoyens à l’échelle nationale et internationale et de promouvoir et partager auprès des
acteurs concernés les méthodes et outils les plus adaptés. 

L’adhésion  à  l’ABC,  permettrait  au  Département  de  bénéficier  de  services
supplémentaires tels que :

- Participer à des évènements réservés exclusivement aux adhérents : les clubs
techniques, 

- Consulter les dernières publications techniques et informatives,

- Participer aux groupes de travail,

- Bénéficier d’une assistance méthodologique,

- Participer concrètement à la lutte contre le changement climatique en finançant, à
travers l’adhésion, des projets d’intérêt général à destination des élèves, des 
citoyens et des organisations.
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La cotisation  annuelle  de l’adhésion en tant  que collectivité  supérieur  à  500 000
habitants s’élève à 1 430 euros. La dépense serait  imputée sur le budget  départemental
comme suit :
Sous-programme  C06-020P09  Documentation  Adhésions  cotisations  –  Imputation
budgétaire 6281/93020.

Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant :

- D’autoriser l’adhésion du Département du Pas-de-Calais à l’Association  pour la
transition Bas Carbone conformément aux statuts joints en annexe 1;

- D’autoriser le versement de la cotisation annuelle de l’adhésion du Département à
l’ABC dans les termes du document joint en annexe 2.

 

Code Opération
Imputation
Budgétaire

Libellé Opération CP Disponible Proposition Solde

C06-020P09 6281/93020
Documentation -

Adhésions
cotisations

270 000,00 270 000,00 1 430,00 268 570,00

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 06/02/2023. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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